
Lieux d’observation privilégiés des
pratiques des personnes âgées, les
services municipaux ou associatifs
d’aide aux personnes âgées consta-
tent l’évolution ces dernières années
de la place des réseaux informels
dans la vie des personnes. Les pro-
fessionnels interviennent en soutien
aux systèmes d’entraide familiaux et
de voisinage. Deux témoignages :
celui de Dominique Fruleux, direc-
trice d’Arcadia, association roan-
naise pour les personnes âgées, qui
propose activités, services d’aide à
domicile, accueil de jour ; et celui de
Chantal Laverrière, directrice du ser-
vice de maintien à domicile de la
ville d’Annemasse.

UNE UTILISATION DES SERVICES
DISTINCTE SELON L’ORIGINE DES
PERSONNES

Selon Dominique Fruleux, des
modifications récentes dans l’envi-
ronnement et les modes de vie des
personnes âgées transforment les
pratiques et amplifient le recours
aux services d’aide à domicile : « La
fermeture des commerces dans les
quartiers, la multiplication des
familles recomposées (les belles-filles
s’occupent moins de leurs beaux-
parents quand il s’agit d’un second
mariage, et très peu lorsqu’elles ont
divorcé). L’éloignement des familles
s’est accentué, à Roanne comme
ailleurs, dans un territoire industriel
en reconversion économique. Enfin,
la rénovation des quartiers et la rota-
tion dans les logements distendent les
liens de voisinage ». À l’inverse, les
personnes en perte d’autonomie
d’origine étrangère sont plus sou-
vent prises en charge par les filles et
belles-filles, pivot de l’environne-
ment familial en matière de prise en
charge à domicile. Elles ont peu
recours aux services d’aide à domi-
cile et aux institutions. « Par exemple,
lors des sorties d’hôpital, les per-
sonnes d’origine française ont recours

aux services d’aide à domicile, alors
que les personnes d’Europe méditer-
ranéenne ont plus recours au réseau
familial. Quant aux familles d’ori-
gine maghrébine, il apparaît incon-
cevable qu’un “étranger” pénètre le
domicile sauf pour des actes médi-
caux relevant d’un savoir précis. Il
serait dégradant pour la personne
comme pour sa famille de recevoir
une aide médico-sociale extérieure.
Cette prise en charge importante de
la famille s’explique par des raisons
culturelles et de dépendance finan-
cière. »

Le travail des femmes, l’autono-
mie financière des personnes âgées
et la décohabitation des générations
ont fait évoluer les relations fami-
liales. « Les services d’Arcadia sont
sollicités, questionnés par mél et par
téléphone par les enfants qui habi-
tent Paris ou ailleurs. La téléassis-
tance montre comment le réseau
informel d’entourage de la personne
âgée est sollicité. La centrale d’écoute
évalue qui appeler en fonction de la
demande : famille ou voisins, puis le
médecin et très souvent le service des
pompiers pour les chutes de nuit. »

S’APPUYER SUR LA DENSITÉ DES
RÉSEAUX ET LES RENFORCER

Comme dans d’autres com-
munes, le service personnes âgées
de la ville d’Annemasse a un rôle de
médiation entre les soignants, les
familles et les personnes, de coordi-
nation et de mise en place des diffé-
rents services utilisés pour le
maintien à domicile pour les per-
sonnes isolées. En outre, il fait un
travail de mise en réseau à partir
d’une « très grande connaissance du
tissu social urbain », ainsi que l’ex-
plique Chantal Laverrière. « On sait
qu’on peut demander tel type d’ac-
tions à tel type de personne dans tel
immeuble de tel quartier. Pour la
prise des médicaments à la bonne
heure, pour bien fermer sa porte et les

volets le soir, pour chercher le pain,
emmener la personne chez le coiffeur
ou chercher l’argent à la banque. On
travaille aussi avec les associations
notamment pour la prise en charge
des loisirs. »

Les personnes âgées sont indi-
quées par un appel du voisinage, du
médecin, du pharmacien, par la
boulangère, la famille. « Tout le
monde sait à Annemasse qu’il y a un
service “vieilles dames” à la mairie.
Quand on met les gens en relation, il
peut s’agir de voisins. La personne
âgée n’ouvrira pas à son voisin, mais
s’il vient de notre part, elle le fera. »

Le service s’occupe de plus de six-
cents personnes, dont une centaine
nécessite des visites régulières ou
ponctuelles (pour préparer l’entrée à
l’hôpital ou lors de la sortie). Il s’agit
à chaque fois de solutions bricolées,
au coup par coup et adaptées à
chaque personne. « Par exemple, une
personne isolée chutait et refusait
d’être attachée sur son fauteuil rou-
lant. On a mis en place des visites
toutes les deux heures depuis l’heure
du lever jusqu’à l’heure du coucher.
Comme ça, si elle tombait, elle
ne serait pas restée plus de deux
heures par terre. » Ce type de service
arrive en complément des soins à
domicile et de l’approche sanitaire et
sociale. ■

Propos recueillis par Isabelle VOLLE

Entre le domicile et l’établissement, des alternatives
existent et tentent d’offrir des réponses « sur mesure »
aux personnes âgées. Certaines d’entre elles, l’accueil
de jour ou les petites unités, peuvent particulièrement
se développer dans un cadre urbain, dans une vie
de quartier, en proposant des modes d’accueil de
proximité. Jean Jallaguier, responsable du secteur
personnes âgées à l’URIOPSS Rhône-Alpes présente
ces différentes formules.

Le dispositif en faveur des personnes âgées se com-
pose de toute une palette de services et d’établisse-
ments que la terminologie a pris l’habitude avec le
temps de regrouper sous deux versants génériques :
l’aide à domicile et l’hébergement.

Cette différenciation ne trouve pas son origine
dans les vertus d’un classement pratique ! Les poli-
tiques publiques en matière d’équipement ou de
prestations opèrent depuis longtemps des choix ten-
dant à bien identifier voire à opposer ces deux ver-
sants pourtant complémentaires. Cette tendance
s’avère être en décalage avec la réalité et le vécu des
personnes concernées. La personne âgée que la vie a
fragilisée, est une et unique, un jour à domicile,
le lendemain en établissement, et la linéarité du
parcours n’est pas une règle absolue. Elle a davan-
tage besoin que les acteurs prennent en compte sa
situation globale et toutes les dimensions de sa vie :
l’humain, le social, le financier, l’habitat, le médical.
Les professionnels de la gérontologie n’ont de cesse
de recommander cette approche globale ainsi que la
nécessité d’un travail concerté entre professionnels
du domicile et des établissements.

CRÉER DES LIENS ENTRE DOMICILE ET ÉTABLISSEMENT
Dans ce cadre, nous pouvons déjà évoquer une

vieille idée pleine d’avenir : la coordination. En
témoignent les projets anciens de guichet unique
autour de l’usager qui ressortent aujourd’hui sous des
formes nouvelles : centres locaux d’information et de
coordination (CLIC) pour les personnes âgées ou
encore sites pour la vie autonome à destination des
personnes handicapées.

D’autres initiatives permettent de nouer le lien
entre domicile et établissement : la mise à disposition
de prestations multiples aux usagers par un même
acteur en est une. De plus en plus d’établissements
s’ouvrent sur l’extérieur au-delà de l’hébergement
permanent, en exerçant des activités diverses en
lien avec le soutien à domicile, hébergeant même
parfois l’antenne locale du service d’aide à domicile.

À l’inverse, des services à domicile ont élargi leur
palette d’activités jusqu’à créer des petites unités de
vie. Parmi ces activités, il arrive aux uns et aux autres
d’en gérer qui ne relèvent ni de l’aide à domicile ni de
l’hébergement car elles se situent dans l’entre-deux :
accueil de jour, accueil temporaire, accueil familial.
Les petites unités de vie peuvent aussi être considé-
rées comme des « alternatives intermédiaires » qui
jouent un rôle de passerelle.

Si l’exercice de ces activités par des services à
domicile ou par des structures d’hébergement contri-
bue naturellement à renforcer le lien entre domicile et
établissement, des opérateurs nouveaux viennent
également s’inscrire dans ces solutions intermé-
diaires. Par exemple, des centres d’accueil de jour
sont actuellement créés par des associations locales
de « France Alzheimer ».

L’accueil de jour, temporaire ou familial, et dans
une certaine mesure les petites unités de vie sont
situés entre deux modes d’habitat, individuel ou
collectif. Cette position intermédiaire peut corres-
pondre aux besoins d’une frange de population assise
« entre deux chaises », pouvant choisir d’y faire appel
pour une durée plus ou moins longue sans que les
aléas de leur vie ne les conduisent nécessairement
au « tout domicile » ou au « tout établissement ».
L’entourage de la personne âgée se trouve fréquem-
ment associé à ce choix et l’accueil de jour comme
l’accueil temporaire correspondent à des formes
d’aide aux aidants (essentiellement les familles).

DES FORMES D’ACCUEIL ADAPTÉES AUX PERSONNES
ET AUX AIDANTS

L’accueil familial social est régi par la loi du
10 juillet 1989 relative à l’accueil par des particuliers,
à leur domicile, à titre onéreux, de personnes âgées
ou handicapées adultes. Cette loi a permis dans
l’urgence de régulariser une pratique existante et de la
moraliser en offrant un cadre juridique et protecteur.
Dans l’esprit du texte, ce mode d’accueil permet aux
personnes accueillies de continuer à vivre quotidien-
nement et en sécurité dans un milieu familial et de
bénéficier d’un accompagnement en cas de pro-
blèmes de santé. L’accueil familial peut se révéler
une formule souple ou sur mesure : accueil perma-
nent ou temporaire, à temps partiel (de jour, de nuit)
ou à temps complet.

L’accueil temporaire et l’accueil de jour ont globa-
lement des objectifs communs : resocialisation, récu-
pération de l’autonomie, atténuation des chocs
engendrés par un placement à venir et tous deux
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